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Ciney, le 21 mai 2010. 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Cette lettre a pour objet de vous informer quant à la fin de l’année scolaire de votre enfant. 
 
1. Session finale de bilans 
 
Il importe que votre enfant ne relâche pas son effort pendant ces dernières semaines, qu’il poursuive 
un travail régulier et en profondeur.  Ce troisième trimestre se terminera par une session de bilans 
écrits du vendredi 11 juin au vendredi 18 juin inclus.  Vous pourrez en trouver l’horaire en annexe. 
Si cette session n’est pas le seul élément déterminant la réussite ou l’échec de l’élève, elle n’en est pas 
moins importante en ceci qu’elle permet de constater les compétences réellement acquises à l’issue 
de l’année ou du degré et ses facultés à remédier à d’éventuelles difficultés antérieures. 
 
2. Rangement, remise des documents et fin de trimestre 
 
Nous vous remercions de payer avant la fin de l’année scolaire la note des frais que vous allez 
recevoir  d’ici peu. 
Votre enfant rapportera ses livres à la procure dès la fin de son dernier bilan (jeudi ou vendredi). 
Vous conserverez précieusement ses archives (notes de cours, interros, devoirs, travaux et journal de 
classe en ordre) jusqu’à l’obtention du CESS (après la 6e ).  
Les professeurs seront en délibération à partir du lundi 21 juin. 
Vous allez recevoir une lettre cosignée par les directions des écoles secondaires de Ciney concernant 
la problématique de la fin d’année scolaire (consommation abusive d’alcool) 
Les élèves ont la possibilité également de participer à l’activité « Rues Libres » organisée par la 
commune le lundi 21 juin de 10h30 à 17h sur la Place Roi Baudouin. 
Pour les élèves de plus de 17 ans, nous recherchons également une possibilité de suivre 8h de 
formation théorique pour le passage du permis de conduire. 
 
3. Remise du bulletin 
 
Nous attendons les élèves le mercredi 23  juin entre 8h30 et 10h30 pour signer les formules 
provisoires, attestations de bourse d’études et règlement de toutes les notes de frais. 
 Après la délibération du conseil de classe terminée, si votre enfant est concerné par un modèle C, 
vous en serez prévenus par un coup de fil du secrétariat de l’école  le 22/06 (sans commentaires).   

Enseignement Secondaire Catholique Cinacien 
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Aux parents des élèves de 6° 
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Nous vous invitons dès à présent à la proclamation des résultats de 6° qui aura lieu le mercredi 23 
juin à 18h00 au hall omnisports.  A ce moment, votre enfant obtiendra son bulletin de 6°. 
Vous recevrez bientôt une invitation officielle à cette fête célébrant la fin d’une étape importante 
dans la vie de votre enfant. 
 
4. Procédures en cas de contestation de la décision du conseil de classe 
 
Le législateur (Communauté Française) prévoit une procédure interne en cas de contestation de la 
décision du CC.  Celle-ci permet la consultation des bilans de votre enfant en présence du professeur 
concerné (le vendredi 26 juin à 13h30 sur demande au titulaire lors de la remise du bulletin). 
Le Règlement des Etudes que vous avez reçu lors de l’inscription de votre enfant vous indique la 
procédure à suivre pour faire appel de la décision du conseil de classe (déclaration écrite motivant 
l’appel à adresser à la direction).  Cette procédure se terminera cette année le mardi 30 juin à 
9h00. 
Le même Règlement des Etudes vous indique qu’en cas de maintien par le conseil de classe de sa 
décision, une procédure de recours externe peut être entamée auprès d’une commission créée à 
cette intention. 
 
 
 
 
Nous sommes bien entendu à votre disposition pour toute question concernant ce courrier.  En 
souhaitant à votre enfant une excellente fin d’année scolaire, nous vous assurons encore de notre 
entier dévouement. 
 
 
 
 
 
 
 
 Patrick BAUDUIN,       Jean-Luc LEVEAU, 
 Sous-directeur.        Directeur. 
 
 
 
 
 
Talon à remettre pour le 25 mai au plus tard. 
 
Madame, Monsieur ………………………………………………… parents de …………………………. Classe … 
 
( ) Ont pris connaissance de la lettre du 21 mai concernant l’organisation de la fin de l’année 
scolaire. 
 
( )  Ont pris connaissance de l’horaire des bilans. 
 
( ) Participeront à la remise du bulletin le 23/06 lors de la proclamation des 6° et 7°. 
 
 

 
Date et signature.  

 


